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Point 12 de l’ordre du jour de la réunion de haut niveau

Adoption du rapport et des décisions de la quinzième Réunion des Parties 

  au Protocole de Montréal

Rapport de la réunion du Bureau de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone

Introduction

1. Le Bureau de la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone s’est réuni au siège du PNUE à Nairobi, 
le 8 novembre 2003.

I.
Ouverture de la réunion

2. La réunion a été ouverte le samedi 8 novembre 2003 à 10 h 20 par M. Habeeb Mohamed Farook (Sri Lanka).  M. Farook a transmis les excuses de M. Rukman Senanayake, Ministre srilankaise de l’environnement et des ressources naturelles, qui n’était pas en mesure de présider à la réunion à cause de la crise constitutionnelle que traversait son pays.

3. Ont participé à la réunion, élus à leurs postes respectifs par la quatorzième Réunion des Parties (Rome, 25 au 29 novembre 2002) ou désignés par leurs gouvernements en application de l’article 24 du règlement intérieur, les membres suivants du Bureau: 


M. Mikheil Tushishvili (Géorgie)


M. Habeeb Mohamed Farook (Sri Lanka)


M. Alessandro Giuliano Peru (Italie)

4. La liste intégrale des participants est annexée au présent rapport.

II. Adoption de l’ordre du jour

5. Le Bureau a adopté l’ordre du jour provisoire ci-après contenu dans le document UNEP/OzL.Pro.14/Bur/1 :

1. Ouverture de la réunion.

2. Adoption de l’ordre du jour.

3. Suite donnée aux décisions prises par la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Rome du 25 au 29 novembre 2002.

4. Examen des documents de travail préparés pour la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal prévue à Nairobi du 10 au 14 novembre 2003.

5. Questions diverses.

6. Adoption du rapport.

7. Clôture de la réunion.

III. Suite donnée aux décisions prises par la quatorzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal, tenue à Rome du 25 au 29 novembre 2002

6. Les participants ont été appelés à examiner le document UNEP/OzL.Pro.15/2 qui contenait en annexe le rapport du Directeur exécutif sur la suite donnée aux décisions prises par la quatorzième Réunion des Parties.  Ils étaient également saisis de la sixième édition du Manuel des instruments internationaux pour la protection de la couche d’ozone (Manuel du Protocole de Montréal) qui inclut, entre autres, les décisions pertinentes de la Réunion des Parties.  Le représentant de la Géorgie a félicité le secrétariat pour la réalisation du Manuel et la compilation des décisions qu’il renferme, soulignant qu’il s’agissait là d’un instrument d’une grande utilité, sans précédent dans la documentation produite par les autres accords multilatéraux relatifs à l’environnement.

7. Le Bureau a pris note des informations contenues dans le rapport du Directeur exécutif avec les observations suivantes: 

A. Décision XIV/2 : Demande d’inscription de l’Arménie sur la liste des pays en développement aux fins du Protocole

8. Le Secrétaire exécutif, répondant à la question du représentant de la Géorgie, a expliqué que l’Arménie avait informé le secrétariat qu’elle prévoyait de ratifier l’Amendement de Londres avant la fin 2003, ce qui permettrait ensuite au Fonds multilatéral de commencer ses versements.  L’Arménie avait également précisé qu’elle respectait les dispositions des articles 2A à 2I, 4 et 7 du Protocole de Montréal, tels que modifiés par amendements et ajustements.

B. Décision XIV/5 : Base de données mondiale et évaluation en vue de déterminer les mesures appropriées pour achever la transition des inhalateurs à doseur contenant des chlorofluorocarbones à d’autres solutions

9. Mme Megumi Seki (Administrateur hors classe spécialiste des questions scientifiques - secrétariat de l’ozone) a appelé l’attention des participants sur le projet de décision visant à mettre fin aux demandes de dérogation pour utilisations essentielles dans le cas des inhalateurs à doseur présenté par la Communauté européenne à la vingt-troisième réunion du Groupe de travail à composition non limitée pour examen et adoption par la quinzième Réunion des Parties (UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5*, Appendice III).  Elle a souligné que le Groupe de l’évaluation technique et économique était prié, dans ce projet de décision, de recommander la mise au point d’un formulaire standard pour la communication, par les Parties, des informations requises en application de la décision XIV/5 en vue d’assurer l’harmonisation des rapports.

C. Décision XIV/9 : Elaboration de politiques régissant le secteur des services et l’utilisation finale des refroidisseurs

10. Le Bureau a pris note que le Groupe de l’évaluation technique et économique avait demandé à disposer de plus de temps pour pouvoir terminer son rapport sur les refroidisseurs et qu’il avait suggéré que son rapport soit soumis au Groupe de travail à composition non limitée des Parties à sa réunion en 2004.

D. Décision XIV/10 : Liens entre les efforts visant à protéger l’ozone stratosphérique et les efforts visant à préserver le système climatique mondial : Questions relatives aux hydrofluorocarbones et perfluorocarbones

11. Mme Seki a informé le Bureau qu’un accord avait récemment été conclu avec le Groupe de l’appui technique constitué au sein du Groupe de travail III du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat.  Aux termes de cet accord, le secrétariat de l’ozone ferait partie du secrétariat chargé du rapport spécial sur cette question dont l’établissement, à l’origine, avait été confié au Groupe de l’appui technique.

E. Décision XIV/11 : Liens entre le Protocole de Montréal et l’Organisation mondiale du commerce

12. Le Secrétaire exécutif a informé le Bureau que le secrétariat avait demandé à participer, en tant qu’observateur, à la prochaine réunion du Comité du commerce et de l’environnement de l’Organisation mondiale du commerce (OMC).  Cette demande était encore sans réponse attendu que la cinquième Conférence ministérielle de l’OMC qui s’est tenue à Cancún (Mexique), du 10 au 14 septembre 2003, à laquelle elle avait été transmise, s’était terminée plutôt abruptement sans avoir eu le temps d’examiner ce point.

F. Décision XIV/36 : Rapport sur la mise en place des systèmes d’autorisation en vertu de l’article 4 B du Protocole de Montréal

13. Le Secrétaire exécutif a annoncé que le secrétariat présenterait, à la quinzième Réunion des Parties, la liste actualisée des Parties ayant mis en place un système d’autorisation des importations et des exportations.  Le représentant de l’Italie a précisé que, lorsqu’il aurait terminé ses travaux sur la question, le Comité d’application communiquerait à la Réunion des Parties ses conclusions sur ce point, ainsi que sur les questions liées au respect des mesures de réglementation prévues dans le cadre de l’article 2, 2A à 2F et à la communication des données.

G. Décision XIV/39 : Reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005

14. M. Hetherington (Fonds multilatéral) a expliqué que le Comité exécutif du Fonds multilatéral avait insisté, lors de l’établissement du budget pour la période 
triennale 2003-2005, sur la fourniture d’une assistance pour aider les pays à s’acquitter de leurs obligations au titre du Protocole de Montréal.  Il avait, en conséquence, prévu de concentrer le versement de l’assistance financière en début d’exercice pour donner aux pays toute la possibilité de s’acquitter de leurs obligations dans les délais fixés.

H. Décision XIV/41 : Questions financières : rapports financiers et budgets

15. Mme Ruth Batten (Responsable de l’administration chargée de la gestion et du Fonds - Secrétariat de l’ozone) a annoncé que le secrétariat, à la quinzième Réunion des Parties, fournirait un complément d’information sur les contributions versées au 31 octobre 2003.  Les rapports financiers et budgets avaient été présentés, pour examen, à la quinzième Réunion des Parties sous les cotes UNEP/OzL.Pro.15/5 et 6.  Au 31 octobre, le montant total des contributions versées pour 2003 s’élevait à 1 524 765 dollars, soit une augmentation de 79 611 dollars par rapport aux chiffres donnés dans le rapport financier pour le mois d’août.

IV. Examen des documents de travail établis pour la quinzième Réunion des Parties au Protocole de Montréal prévue à Nairobi du 10 au 14 novembre 2003 

16. Mme Seki a présenté la note du secrétariat UNEP/OzL.Pro.14/Bur/2 dans laquelle figurait la liste des documents préparés par le secrétariat pour la quinzième Réunion des Parties.  Elle a appelé l’attention des participants sur la liste des documents d’information, y compris les différents rapports d’évaluation pour 2002 codés en orange qui avaient été communiqués aux Parties au cours de l’année.  Elle a particulièrement insisté sur le rapport de la vingt-troisième réunion du Groupe à composition non limitée des Parties (UNEP/OzL.Pro/WG.1/23/5*), et sur les projets de décision présentés, pour examen, à la quinzième Réunion des Parties joints en annexe.

V. Questions diverses

17. Il n’a pas été soulevé d’autres questions à examiner au cours de la réunion.

VI. Adoption du rapport

18. A la suggestion du Secrétaire exécutif, il a été convenu que le rapport serait établi par le secrétariat et communiqué aux participants pour approbation.

VII. Clôture de la réunion

19. Le Président, au nom du Bureau, a souhaité aux participants à la quinzième Réunion des Parties des travaux fructueux.

La clôture de la réunion a été prononcée à 10 h 55.

Annexe

Liste des participants
Géorgie 

M. Mikheil Tushishvili

Responsable du Groupe de l’ozone

Département de la protection de l’air

Ministère de l’environnement

68A Rue Kostava 

38 0071 Tbilisi, Géorgie

Tél : (+995 32) 333 952

Télécopieur : (+995-32) 333 952

Courriel : airdept@caucasus.net

Italie

M. Alessandro Giuliano Peru

Département des conventions internationales et régionales sur l’environnement

Ministère de l’environnement et du territoire

Via Cristoforo Colombo, 44

00144 – Rome, Italie

Tél : (+39 06) 57228166

Télécopieur : (+39 06) 57228178

Courriel : peru.alessandro@minambiente.it

Sri Lanka

M. Habeeb Mohamed Farook

Haut Commissaire du Sri Lanka

Mission permanente de la République

  socialiste démocratique du Sri Lanka

  auprès du PNUE

L.R. No. 1/1102, Lenana Road, Kilimani

P.O. Box 48l45

Nairobi, Kenya

Tél : (+254 20) 572627 / 566681 /575925


Télécopieur : (+250 20) 572141

Courriel : slhckeny@africaonline.co.ke

M. W. L. Sumathipala

Directeur, Groupe national de l’ozone

Coordonnateur, Protocole de Montréal

Ministère de l’environnement et des


   ressources naturelles

Parisara Piyasa, 104 Robert Gunawardena 


   Mawatha

Battaramulla, Sri Lanka

Tél :  (+94 11) 2871 764 / 2875 381 / 2887 455

Télécopieur :  (+94 11) 2887 455 / 2875 381

Courriel : sumathi2@sri.lanka.net
M. A.H.N. Jayasekera

Secrétaire

Division des ressources naturelles

Ministère de l’environnement et des


  ressources naturelles

82 Sampathpaya, Rajamalwatta Road

Battaramulla, Sri Lanka

Tél :  (+94 1) 288 8205

Télécopieur :  (+94 1) 287 5325

Courriel :  scefe@sltnet.lk

Fonds multilatéral

M. Tony Hetherington

Responsable chargé du
Fonds multilatéral pour la mise en oeuvre 

  du Protocole de Montréal

1800 McGill College Avenue

27ième étage, Montreal Trust Building

Montréal, Québec H3A 3J6

Canada

Tél : (+1 514) 282 1122

Télécopieur : (+1 514) 282 0068

Courriel : tonyh@unmfs.org

Office des Nations Unies à Nairobi

Mme. Jessica Kazina
Chef par intérim de la Section des Fonds 

  d’affectation spéciale, Gestion des fonds

  et du budget

P.O. Box  67578

Nairobi, Kenya

Tél : (+254 20) 623482

Télécopieur : (+254 20) 623755

Courriel : Jessica.Kazina@unon.org

PNUE/Secrétariat de l’ozone

M. Marco González

Secrétaire exécutif

Secrétariat de l’ozone, PNUE

P.O. Box 30552

Nairobi, Kenya

Tél : (+254 20) 623885

Télécopieur : (+254 20) 623601/3913

Courriel : Marco.Gonzalez@unep.org

Mme Megumi Seki

Administrateur hors classe 

  spécialiste des questions scientifiques

Secrétariat de l’ozone, PNUE

P.O. Box 30552

Nairobi, Kenya

Tél : (+254 20) 623452

Télécopieur : (+254 20) 623601/3913

Courriel : megumi.seki@unep.org

Mme Ruth Batten

Responsable de l’administration

  et de la gestion du Fonds

Secrétariat de l’ozone, PNUE

P.O. Box 30552

Nairobi, Kenya

Tél : (+254 20) 624032

Télécopieur : (+254 20) 623601/3913

Courriel : Ruth.Batten@unep.org

________

K0363625
171203

	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.


2
3

_1021710494.doc
[image: image1.png]






